Communiqué de la CGPME

Touche pas à ma Communauté

La CGPME (Confédération Générale des Petites et Moyennes  Entreprises) souhaite que l’Etat, et par son intermédiaire le Préfet d’Indre-et-Loire, s’oppose, comme c’est son droit, à toutes restructurations de communautés de commune. La CGPME relaie l’inquiétude des entreprises situées sur le territoire de Parçay-Meslay, Chanceaux-sur-Choisille , Ballan-Miré, des communes qui veulent rejoindre Tour(s) Plus. En effet avec l’adhésion à la Communauté de Communes de Tours les taxes et impôts de ces entreprises vont augmenter de 6 à 10%. Il est incohérent de demander d’une part d’augmenter les salaires et d’autre part de surajouter des taxes. En outre comment justifier l’adhésion à une structure qui a besoin de 600 millions d’euros pour un tramway dont les habitants de la grande couronne ne bénéficieront pas (ou pas avant 2050 ou 2100 dans le meilleur des cas) 

La CGPME ne souhaite pas une modification profonde des Communautés de Communes actuelles pour respecter les PME et TPE déjà fragilisées par la conjoncture actuelle. Un certain nombre d’entre elles se sont installées en périphérie large de Tours pour y redynamiser les communes et pas pour être prises dans le piège fiscal de l’agglomération. 

